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 LA CAMPAGNE DE VACCINATION CONTRE LA COVID 19 :  
Le centre de vaccination de Lesneven sera ouvert de 8h30 à 

17h le mardi, mercredi, jeudi dans 
un premier temps et pourra être 
étendu au vendredi. Il est animé par 
du personnel d'accueil chargé de 
recevoir les patients et de les guider 
dans leurs démarches 

administratives indispensables. Plusieurs cabinets infirmiers 
de la CLCL se sont portés volontaires et se relayeront selon un 
planning. La présence d'un médecin est obligatoire les jours de 
vaccination. 12 d'entre eux, actifs et retraités, de la CLCL se 
sont portés volontaires. Conditions d'accès au centre de 
vaccination :  

 Le centre de vaccination est accessible à toutes les 
personnes de plus de 75 ans ayant pris un rendez-vous soit 
par internet sur www.maiia.com (ou sur www.santé.fr qui 
redirige vers maiia) ou par téléphone au 02 57 18 00 61. 
Aucune prise de rendez-vous n'est possible directement au 
centre de vaccination.  
S’il n’y a pas de disponibilité, il est inscrit « Ce centre de 
vaccination n’a plus de créneaux en ligne actuellement », il 
est nécessaire de renouveler votre demande 
ultérieurement. 

 Le centre de vaccination est aussi accessible aux personnes 
de moins de 75 ans muni d'un certificat médical de son 
médecin traitant, dans les mêmes conditions de prise de 
rendez-vous.  

 Chaque patient doit obligatoirement être muni de sa carte 
vitale, ceci dans un souci de traçabilité pour la sécurité 
sociale et pour l'ARS. 

 A l'accueil, un questionnaire de santé est remis à chacun. 

 Un entretien préalable avec le médecin présent est aussi 
incontournable avant la vaccination. 

 A l'issue, une pause de 15 minutes de repos dans la salle 
de vaccination et sous la surveillance du médecin est aussi 
indispensable en prévention d'un malaise possible.  

Une nouvelle prise de rendez-vous pour la deuxième injection 
sera nécessaire, dans un délai de quatre à six semaines.  

Le numéro départemental d’appel existe – 02 57 18 00 61. Il faut 
s’efforcer de réserver son usage aux personnes qui ne savent pas 
utiliser les nouvelles technologies afin d’éviter sa saturation.  
Attention, aucune prise de rendez-vous ne sera possible sur 
place. Merci de ne pas se présenter sur les lieux sans rendez-
vous et d’éviter ainsi des regroupements de population dans le 
contexte sanitaire actuel. Soyez patients !!! 

Les personnes qui souhaitent se faire vacciner et qui n’ont pas 
la possibilité de se déplacer, un transport communal vers le 
centre de Lesneven sera mis en place selon les modalités qui 
seront communiquées ultérieurement.  

 JOURNAL MUNICIPAL « Pagan Ar Vro E..» : L’édition janvier 
2021 du magazine Pagan Ar Vro E a été distribuée 
dans vos boîtes aux lettres. Si vous ne l’avez pas 
reçu, vous pouvez venir retirer un exemplaire en 
mairie. 

Jeu concours : Lors de la lecture du journal, vous 
avez pu constater qu’un jeu concours a été mis en place. Une 
urne a été disposée dans le sas de la mairie afin que vous 
puissiez y déposer votre bulletin de participation. Des lots 
sont à gagner ! Alors, n’hésitez pas ! Partez à la découverte 
de votre commune ! Le règlement de ce jeu est consultable 
en marie ou sur le site internet de la commune ! Bonnes 
recherches et bonne chance à vous tous !  

 BIBLIOTHEQUE TI AL LEOR  02 98 83 99 58 - Site : 
http://bibli-kerlouan.e-monsite.com/ - Horaires d’ouverture 
de la bibliothèque au public : le mercredi de 16h30 à 18h, 
samedi de 10h30 à 11h30, dimanche de 10h30 à 11h30. Pas 
plus de 3 lecteurs en même temps dans les locaux, et les 
enfants peuvent venir accompagnés de leurs parents. Avec 
bien entendu le respect des gestes barrières (masques, gel 
hydro alcoolique…). 

Amis lecteurs, vous pouvez dès à présent vous 
abonner ou réabonner à la bibliothèque pour l'année 
2021, 16 € par famille durant les permanences 

(horaires d’ouverture de la bibliothèque). 

M. COLLIOU CHRISTIAN, MAIRE : Sur rdv le vendredi matin  
M. THIEBAUT ALAIN (TRAVAUX-VOIRIE) : Sur RDV le vendredi matin  
MME GAC MARIE JO ET MME PREMEL-CABIC Nicole (CCAS) : Sur rdv le jeudi de 14h à 16h  
M. MITCHOVITCH GERARD : correspondant défense, parcours citoyen : sur rdv le samedi matin  
M. COLLEAU J-YVES : Pour toutes questions, suggestions, informations : 06 20 41 39 58 (Sans rdv) 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
 

Ouverture de la mairie le lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h15 à 12h15 

Pour nous joindre :  02 98 83 93 13 – mairie@kerlouan.bzh   
 

Site : www.kerlouan.fr (Français et Breton) Facebook : commune de Kerlouan 

 

Pour les frelons :  
 07 60 80 62 05  
frelon.kerlouan@gmail.com   

N° urgence élus  
 06 78 18 47 13 
N° astreinte eau/assainissement : 

 02 98 83 02 80 

http://www.maiia.com/
http://bibli-kerlouan.e-monsite.com/
mailto:mairie@kerlouan.bzh
http://www.kerlouan.fr/
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DRIVE TEST en extérieur sous la halle de marché à Kerlouan (place de la mairie) 
 

 Accessible en voiture aux personnes munies d'une ordonnance et après prise de rdv  

 Le port du masque est obligatoire et chacun devra se munir d'un stylo.  

 Prise de RDV   07 61 80 08 65 : le lundi, mercredi et vendredi de 14h à 15h. 

 

 MAISON DE SERVICE AU PUBLIC (MSAP) : FERMETURE DE 
LA TRÉSORERIE DE LESNEVEN / PERMANENCES À LA MSAP - 
Suite à la fermeture du bureau de la trésorerie de Lesneven 
situé au 48 Rue Général de Gaulle, prévue par la direction 
départementale des Finances publiques, un accueil de 
proximité assuré par les agents des finances publiques sera 
proposé au siège de la MSAP (nouveau bâtiment de l’hôtel 
communautaire au 12 boulevard des Frères Lumières à 
Lesneven). Cet accueil physique vise à aider les usagers 
(particuliers et entreprises) à accomplir l’ensemble de leurs 
démarches fiscales ou autres (factures locales, amendes…) en 
étant reçus dans l’un des points d’accueil de proximité par des 
agents des finances publiques. Permanences dès le premier 
trimestre 2021 les 2e et 4e vendredi du mois (12/02 – 26/02 - 
12/03 – 26/03) de 14h à 17h uniquement sur rendez-vous. Les 
rdv doivent être pris au moins 48h avant la date souhaitée au 
0 809 401 401 (appel non surtaxé) ou par internet sur le site 
impots.gouv.fr rubrique « contact » ou auprès de la Maison de 
l’Emploi au 02 98 21 13 14 / emploi.lesneven@wanadoo.fr Les 
usagers sont rappelés systématiquement par un agent des 
finances afin de confirmer la date et l’heure fixées. 
 PAIEMENT DE PROXIMITÉ CHEZ LES BURALISTES AGRÉES : 

Les contribuables peuvent désormais 
payer leurs impôts (impôt sur le 
revenu, taxe foncière, taxe 
d’habitation…) amendes et produits 
locaux (cantines, crèches, hôpital…) 

dans les bureaux de tabac disposant d’un point de vente de la 
Française des jeux, partenaires de la Direction générale des 
finances publiques. Les usagers qui souhaitent régler leurs 
factures en espèces dans la limite de 300 € et par carte 
bancaire peuvent désormais se rendre chez un buraliste 

partenaire. Pour ce faire, il leur suffit de présenter votre 
facture dotée d’un datamatrix (code-barre contenant les 
informations relatives au paiement) sur l’appareil disponible 
chez le buraliste et de régler la somme due. Les factures 
éligibles à ce dispositif mentionnent cette possibilité de 
paiement chez un buraliste dans la rubrique « modalités de 
paiement ».  
Liste des buralistes agréés sur le territoire : Lesneven : LE 
BISTRO DE LESNE (Place du Général Le Flo) - LA GITANE (2 rue 
de la Marne) - Plounéour-Brignogan-Plages : LE GRAND LARGE 
(1 avenue du Général de Gaulle) - Ploudaniel : LE WHY NOT (35 
rue général de Gaulle). 
 AVIS DE TRAVAUX SUR LE RESEAU ENEDIS BASSE 
TENSION : A la demande d’Enedis DR Bretagne et 
conformément à la législation en vigueur, l’entreprise 
Feuillâtre Olivier procédera à l’élagage ou l’abattage des 
arbres, haies, taillis, etc.. situés au voisinage des lignes 
électriques dans la commune de Kerlouan. Suite à un contrôle, 
tous les arbres, haies, taillis, non conformes à la norme NF C 
11-201 seront traités de façon à respecter les distances de 
sécurité définies. Ces travaux sont exécutés, gratuitement, 
afin d’améliorer la qualité e la distribution et pour la sécurité 
de tous ! 

 

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE LOCALE DE LA CÔTE DES LÉGENDES 

 
 Dimanche 31 janvier : à 10h30 à Plounéour. 

 Dimanche 7 février : messe à 10h30 à Kerlouan, en lien avec les obsèques de Monsieur Christian Bihannic. 

 Mardi 2 février : (Présentation du Seigneur/Chandeleur) messe à 9h30 à Brignogan. 

Brignogan : Messe en semaine le mardi à 18h. 

 

Pour la CCL de la côte des légendes - Nombre de places dans chaque église : Brignogan : 70 – Goulven : 50 – Guissény : 120 – 

Kerlouan : 130 – Plounéour : 110 - St Frégant : 70. 

 

Pas de permanences à la maison paroissiale de Plounéour. Pour tout renseignement, s’adresser à la maison paroissiale de Lesneven. 

 02 98 83 00 43 ou au père Gérard Le Stang : 06 72 73 33 05. Adresse mail : cure@ndfolgoet.fr 

 

VIE SOCIALE 

 

 SERVICE SOCIAL MARITIME : Madame HOSTIOU assure des 
permanences, sur rdv, auprès des marins du commerce et de 
la pêche le 3ème jeudi du mois à la mairie de Plouguerneau de 
9h30 à 12h (Prochaine permanence le 18 février)- Pour 
prendre RDV et pour toute information sur les autres lieux de 
permanences merci de contacter le bureau de Brest  02 98 
43 44 93 

 PERMANENCE DE L’ASSISTANTE SOCIALE : Charlotte 

PERRIN, assistante sociale, tiendra des permanences tous les 

2èmes jeudis du mois en mairie de Kerlouan. Un rendez-vous 

devra être pris au préalable au CDAS de Lesneven au 02 98 83 

23 66. Prochaine permanence : 11 février à partir de 13h30.  

 

mailto:emploi.lesneven@wanadoo.fr
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

12 Bd des Frères Lumière – Lesneven  02 98 21 11 77 - Courriel : contact@clcl.bzh - Site : www.clcl.bzh 
Horaires : Du lundi au jeudi : 8h - 12h et 13h30 - 17h – Le vendredi : 8h - 12h et 13h30 – 16h30 

 

 TOURISME CÔTE DES LÉGENDES : Réouverture / Horaires 
jusqu'au 7 février - Maison de Territoire 
(Meneham) : Du lundi au samedi de 10h30 à 
12h30 et de 14h à 17h30. Dimanche de 14h à 
17h30. MENEHAM, CAP SUR 2023 : Depuis le 
15 janvier, exposition temporaire - Maison de 
territoire du site de Meneham. Alors que les 
travaux ont commencé à Meneham, une 

exposition temporaire explique et présente ce à quoi va 
ressembler ce site emblématique dans les années à venir. 
Nouveau parking, musées tout neufs, plan de protection des 

dunes… venez découvrir les chantiers en cours et à venir à 
Meneham. 
 TRANSITION ÉNERGÉTIQUE : Fermer le lavabo ! Laisser 
couler l’eau 2 minutes pour se laver les dents ou les mains, cela 
n’a pas l’air impactant comme cela mais savez-vous qu’un 
robinet classique débite près de 15 litres/minute et si on 
renouvèle l’opération 30 fois dans la semaine, on arrive 
rapidement à 1 m3 d’eau chaude supplémentaire par semaine. 
Sachant que le prix moyen d'1m3 est de 10 € (6 € d’électricité, 
2 € d’eau potable, 2 € d’assainissement). + conseils : 
www.clcl.bzh rubrique Environnement > Transition 
énergétique > Citoyens du climat. 

 
 

ACTIVITÉS COMMERCIALES 

 

 LE CABINET D’ETIOPATHE  07 84 39 49 13 : Ouvert 6j/7. 
Consultations sur rdv. L’étiopathie est une technique de soins 
basée sur des manipulations douces. Contactez Emmanuelle 
Mauconduit. 

 SARL ERIC HABASQUE – KERELEC  06 08 09 62 12  : 
Qualifié Qualibois et Qualipac, venez profiter des aides 
gouvernementales pouvant aller jusqu’à 14364 € pour une 
chaudière à granules et pompes géothermie – 8364 € pour une 
pompe aérothermie, 3873 € pour un poêle à granules. Pour 
tous renseignements et devis gratuits. 

  BOUTIQUE CT MODE  06 71 69 97 50 : En raison du 
couvre-feu, la boutique sera ouverte le mardi, mercredi, 
vendredi et samedi de 10h à 12h et de 14h à 17h45. 
Démarrage des soldes ! Coup de fouet sur toute la collection 
hiver ! – 50 % ! 

 L'ASSOCIATION LES MARAICHERS PAGAN : Légumes Prince 
de Bretagne, direct producteur – Tous les vendredis de 17h à 
19h et les samedis de 10h à 12h dans la zone de Lanveur.  

 AU JARDIN DE LEZERIDER  06 70 98 98 20 : La vente 
directe de légumes frais et de saison (certification biologique) 
se fait le mercredi de 16h à 19h30 (Direction plage du 
Crémiou). Possibilité de panier sur demande. Panier libre ou 
composé sur www.panierpagan.fr  

 SARL SERGE JAFFRE : Thomas Jaffré  07 85 75 50 64 ou 
02 98 83 94 02 – Electricité, plomberie, chauffage, sanitaire, 
salle de bain, poêle, pompe à chaleur. Neuf, rénovation, 
dépannage, ramonage. Devis gratuit. 

 LA FEE DU JARDIN   06 40 18 86 92 : Paysagiste installée 
sur Kerlouan, je suis à votre disposition pour vos projets et 
travaux dans votre jardin. Création et entretien de jardins, 
abattage et élagage. Devis gratuit 50 % de réduction ou crédit 
d’impôt pour les particuliers uniquement sur les prestations 
d’entretien - lafeedujardin29@gmail.com 

 MENUISERIE CHARPENTE MLG – KEVIN LE GUEN  06 32 59 
52 67 – Réalise à neuf ou rénovation extension – 
aménagement intérieur/extérieur – placo – fenêtres – portail 
– terrasse – carport – isolation extérieure 
menuiseriemlg@orange.fr. 

 RENOVATION ET AMENAGEMENT INTERIEUR/EXTERIEUR 

BRUNO GAC - MENUISIER  06 75 04 50 93 : Isolation, placo, 

parquet, lambris, dressing, pose de cuisine, salle de bain, 
terrasse, abri,… gac.bruno@orange.fr  

 LE COLIBRI MAGPRESSE CADEAUX-SOUVENIRS  02 98 83 
96 62 - le-colibri2@orange.fr : SOLDES du 20 
janvier au 16 février. De -20% à -50% sur les 
articles cadeaux et textiles (beaucoup de choix en 
magasin : enfants, adultes, tailles, modèles...). Il 

est possible de commander  02 98 83 96 62. Les articles de 
l'épicerie fine sont exclus des soldes. Suivez-nous sur 
facebook.  

 TAXI CALONNEC  02 98 83 96 35 : Transport médical assis 
« conventionné sécurité sociale et toutes caisses », transport 
d’enfants, trajet privé et pro 7 jours sur 7, liaison gare et 
aéroport, véhicules 5 et 7 places. Commune de stationnement 
Kerlouan. En raison du contexte sanitaire, les mesures 
barrières sont appliquées (port du masque) et les véhicules 
sont désinfectés après chaque transport. 

 MEDIUM CARTOMANCIENNE  07 70 07 53 91 : passé, 
présent, futur, amour, argent, travail. C’est avec respect et en 
toute discrétion que je répondrai à vos questions. Sur rdv ou 
par téléphone. 

 SARL LOAËC PIERRE ET CIE  02 98 83 93 45 ou 06 71 86 
90 33 : Vente de bois de chauffage, pellets, granulés et bois 
densifié. 
 PATTY COIFFURE  02 98 83 98 54 : Votre salon sera ouvert 
le lundi. Coiffure esthétique, onglerie, soin du visage et corps. 
Venez profiter des prestations barbier.  

 CLAUDE LE VOURCH – AGENT IMMOBILIER 

INDEPENDANT   06 74 80 79 14 : Installé à Kerlouan depuis 
11 ans – pour la vente ou la recherche d’un bien immobilier, 
faites appel à votre agent local. claude.levourch@safti.fr 
 HYPNOTHERAPEUTE – MARINA GOUEZ   06 30 13 73 81 : 
Thérapies brèves par l’hypnose Ericksonnienne (stress, 
addictions, phobies, traumatismes… Sur RDV 
 PAGAN PIZZ  : La pizzéria sera fermée jusqu’au 4/02 inclus. 
Merci et à bientôt 
 CLAUDE LE VOURCH – AGENT IMMOBILIER 

INDEPENDANT   06 74 80 79 14 : Installé à Kerlouan depuis 
11 ans – pour la vente ou la recherche d’un bien immobilier, 
faites appel à votre agent local. claude.levourch@safti.fr 
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VIE ASSOCIATIVE  

 

 ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES : Dans le cadre de la réalisation 
d'un chemin de mémoire sur le mur de l'atlantique, en 
association avec les Sentiers de Randonnée et Environnement et 
Patrimoine, nous recherchons des documents (photos, récits, 
anecdotes) afin de réaliser un reportage ainsi que des panneaux 
d'informations disposés sur l'ensemble du littoral de la commune 
aux endroits où se trouvaient les différents ensembles fortifiés. 
Les différents documents peuvent être déposés à la mairie dans 
une enveloppe avec le nom et l'adresse du propriétaire et seront 
restitués à l'issue de leurs exploitations. Pour tout renseignement 
vous pouvez contacter Bernard Jambou  02 98 25 79 74 

 CLUB DES TAMARIS, GENERATION MOUVEMENTS 

KERLOUAN : Adhésion 2021 – Le Conseil d’administration a 
décidé de la mise en vente des cartes pour 2021. Elle se fera le 
mardi 2 février de 10h à 12h sous la halle de marché, place de la 
mairie à Kerlouan (dernier jour de permanence). Prévoir un 
chèque et se munir de la carte 2020. Tout en restant dans vos 
voitures, vous serez accueilli par les membres du Conseil 
d’administration. Prévoir son masque ! 
 SOCIETE DE CHASSE – AR PAGANED : Battue réservée aux 
sociétaires ce samedi 30 janvier. Gilet, casquette fluo et corne 
obligatoire. Rdv à 8h45 à Lanveur. Gestes barrières (masque, 
distanciation, gel hydro alcoolique fourni). Toute autre chasse est 
interdite. Merci 
 

VIE SPORTIVE 

 

 FCCL : Les FCCL organise une opération « ferraille » le 
samedi 13 février à Plouneour-Trez à la coopérative de 9h à 
17h30 vous pouvez déposer sur le site ou appeler pour qu'on 
passe chez vous au 06 71 24 84 92. 

 TENNIS CLUB DE LA COTE DES LEGENDES : Arrêt des cours 
jeunes le mardi. Les salles sont fermées.  Saison 2020-2021 : 
licence FFT, cours, loisir, championnats. Rens.  06 70 19 67 
19 tc.cotedeslegendes@fft.fr 

 RUGBY CLUB DE L’ABER : dans les conditions de sécurité du 
protocole Covid19. Samedi 30 janvier :  Toutes catégories : 
Entraînement de 10h à 12h au Grouanëc. Dimanche 31 
janvier :  Rugby sans contact : Entraînement de 10h30 à 12h 
au Grouanëc. Mercredi 3 février :  M10-M12-M14 : 
Entraînement de 14h30 à 16h30 au Grouanëc. Toutes les infos 
sur http://www.rcaber.fr  -  https://www.facebook.com/rugbyclubdelaber/ 

PETITES ANNONCES 

 

Offre d’emploi : Exploitation maraîchère, spécialisée en production 
de fraises, recherche saisonniers temps plein du lundi au vendredi, de 
mars à juin sur la commune de Plouvien. Merci de nous laisser votre 
nom et vos coordonnées  02 98 40 93 31. 

Recherche : Terrain à acheter non constructible de 2000 à 3000 m² 
sur le secteur de Kerlouan et alentours (urgent)  07 67 92 07 13 
 

FORMATIONS 
 

PORTES OUVERTES A LA MFR de PLABENNEC ET PLOUDANIEL : Le 
samedi 30 janvier 2021 (de 9h à 17h)  *Possibilité de rdv les mercredis 
et samedis - Rens.  au 02.98.40.40.73 - mfr.plabennec@mfr.asso.fr 
www.mfr-plabennec-ploudaniel.fr  

LA MARINE NATIONALE : La Marine Nationale propose aux jeunes 
citoyens des stages de Préparation Militaire Marine répartis dans 
notre département sur les villes de Brest, Morlaix et Quimper. Elle a 
pour but de découvrir la marine nationale et le monde maritime. C’est 
l’occasion d’avoir une première expérience de la vie en équipage et 
de recevoir une formation nouvelle, en complément de celle acquise 
durant la scolarité. Ce qui attire aussi les jeunes, c’est la possibilité de 
vivre une aventure humaine peu commune. Ils obtiennent également 
une attestation de formation aux premiers secours (PSC1) après avoir 
suivi des cours dispensés par différents organismes (SNSM, pompiers 
civils et militaires, protection civile, croix rouge). Il ne faut pas oublier 

l’aspect militaire de ce stage au cours duquel sont enseignés le sens 
de la discipline et du respect d’autrui, le maniement des armes (tir au 
fusil d’assaut), la sécurité à bord des navires et la lutte contre les 
incendies, l’organisation général de la défense et de la marine 
nationale en particulier. Elle dispose ainsi des opportunités 
professionnelles qui peuvent être accessibles. Le stage de déroule de 
septembre à mai, 12 samedis de formation (toute la journée) et une 
période bloquée de 5 jours pendant les vacances scolaires de février 
ou de Pâques passée à la base navale de Brest et en visite. 
Conditions : Ouverts à tous les jeunes âgés entre 16 et 25 ans, avoir 
été recensé en mairie pour la JDC (Journée Défense Citoyenneté), 
être de nationalité française, être apte médicalement et être 
volontaire. Rens : CIRFA Marine de Brest 02 98 88 15 31 ou cirfa-
marine-brest.secretaire.fct@intradef.gouv.fr 

 
 

Le 14 janvier 2021, le Premier ministre a annoncé l’avancée du couvre-feu de 20h à 18h sur 
l’ensemble du territoire métropolitain à partir du samedi 16 janvier 2021. L’objectif du couvre-feu 
est de limiter les rassemblements durant lesquels les mesures barrières sont moins bien 
appliquées et où le virus circule rapidement tout en limitant l’impact sur l’économie déjà mise à 
rude épreuve par l’épidémie. Pour vous déplacer, munissez-vous d'une attestation de 
déplacement dérogatoire, d'un justificatif professionnel ou d'un justificatif scolaire. Les sorties et 
déplacements sans attestations dérogatoires sont interdits de 18h00 à 6h, sous peine d’une 

amende de 135 € et jusqu’à 3750 € en cas de récidive. Les établissements autorisés à ouvrir ne pourront plus accueillir de public 

après 18h. Retrouvez les informations officielles sur la crise sanitaire sur www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
 

MEDECIN–DENTISTE : 15 (Samu) - PHARMACIES DE GARDE  32 37 – POMPIERS : 18 ou 112 – GENDARMERIE : 17 ou 02 98 83 00 40 

CABINETS INFIRMERS : Cabinet CORFA - LE LÉA – RAOUL – GAC – Kerlouan  02 98 83 91 94 – Cabinet OLLIVIER – Kerlouan  02 98 83 93 83 

MAISON DE TERRITOIRE A MENEHAM A KERLOUAN : Vendredi et samedi de 10h30 à 12h30 et de 14h à 17h30. Dimanche de 14h à 17h30.  

 Présence de 2 défibrillateurs : 1 près de la salle « Etienne Guilmoto » et 1 près du complexe sportif à Lanveur 
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